
 
 
 
 
ForêtNeuchâtel s’occupe, au niveau cantonal, de l’organisation, la centralisation et la gestion des 
informations pour la remise des labels de certification suivants : 
 
 
Label Bois Suisse 
 
Le Label Bois Suisse est délivré par Lignum gratuitement à 
tous les propriétaires forestiers. Ainsi, les bois marqués du 
Label Bois Suisse garantissent un suivi de la qualité tout au 
long de la chaîne de transformation, le maintien de places de 
travail régionales et réduisent les distances de transport. Tous 
les bois issus des forêts suisses ou au Liechtenstein et 
transformés en Suisse ou au Liechtenstein peuvent être 
marqués du Label Bois Suisse. 
 

Label Forest Stewardship Council (FSC®) ou conseil de bonne gestion des forêts 

 
L’association FSC promeut une gestion responsable des 
forêts au niveau mondial et est composé de trois chambres : 

environnementale, sociale et économique. Il possède un plan 
de gestion forestière et se base sur dix principes et critères 
qui sont applicables dans le monde entier, pertinents pour 
les zones forestières tropicales, boréales et tempérées, 
ainsi que les différents systèmes culturels, politiques et 
juridiques. Cela signifie qu'ils ne sont pas spécifiques à un 
pays ou une région particulière. C’est le label le plus connu 
en Suisse.  
 
Label Programm for Endorsement of Forest Certification (PEFCTM) ou programme de 
reconnaissance des certifications forestières 
 
L’association PEFC encourage également une gestion 
forestière durable au niveau mondial. Ce programme a pour 
objectif d'améliorer, sur le plan international, l'exploitation et 
la protection des forêts. C’est le label le plus répandu au 
niveau mondial, mais moins bien connu en Suisse, qui est 
synonyme de durabilité, de crédibilité et de sécurité 
d'approvisionnement. La politique de PEFC s’appuie sur les 
trois mêmes piliers que le FSC. 
 
 
 
 

 
 
 
  



Pourquoi une certification des forêts, en Suisse ? 
 
 
 
Preuve d’engagement 
 
 
 
Visibilité du consommateur 
 
 
Image optimisée 
 
 
 
Traçabilité 
 
 
 
Accès au marché amélioré 
 
 
 
Accès au marché français 
 
 
Meilleur prix du bois d’industrie 
 
 
Meilleure collaboration 
 
 

Ces labels représentent une preuve de 
l’engagement pour une exploitation durable 
des forêts et assure des conditions de travail 
équitables et sûres, tant de la part des 
propriétaires que des entreprises, et rendent 
et engagement visible auprès des 
consommateurs, qui ne connaissent pas 
forcément la loi forestière suisse. Ils dégagent 
une image optimisée pour la population qui 
cultive une relation étroite avec la forêt et prend 
conscience des enjeux environnementaux. La 
certification s’adressant autant aux 
propriétaires qu’aux entreprises, une 
traçabilité de la chaîne de transformation est 
possible, du propriétaire au produit final. 
 
Les labels permettent un accès amélioré au 
marché suisse qui se tournera de plus en plus 
vers des produits certifiés. La labélisation 
prévient des désavantages possibles avec la 
concurrence, et ouvre un accès au marché 
français qui exige déjà l’utilisation d’un grand 
pourcentage de bois certifié. Le prix du bois, 
notamment du bois d’industrie, est parfois 
meilleur. Le processus de certification permet 
également une meilleure collaboration avec 
les autres acteurs de la forêt. 

 

 
 
En Suisse, la loi forestière est l’une des plus strictes et contraignante au monde en matière de 
gestion durable. Cependant, le standard de certification va plus loin, notamment pour la protection 
des sols forestiers (fuites de carburant ou d’huile, conditions plus strictes pour l’emploi 
d’insecticides), pour la biodiversité (10% de la surface), pour la garantie de bonnes conditions de 
travail (anti-corruption, anti-discrimination) et sur le contrôle des normes CFST de sécurité. 
 
 
 
Se certifier 
 
Si vous souhaiter vous aussi vous engager pour une gestion durable de votre patrimoine forestier 
en certifiant votre forêt, l’association ForêtNeuchâtel se fera un plaisir de répondre à vos questions 
et vous accompagnera dans toutes les démarches nécessaires. 
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